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GROUPE PRÉVOIR
Assureur  : GROUPE PRÉVOIR / Assisteur  : MONDIAL ASSISTANCE

HARMONIE MUTUALITé / prevadies / mutuelle existence
Assureur  : MUTALIS / Assisteur  : Ressources Mutuelles Assistance

PRÉVOIR AUTONOMIE BIEN-êTRE 

VIVALIS 

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Revalorisation possible
Non

Mise en réduction de la rente
Après 8 années de cotisations

Coordonnées
www.prevoir.com
0 969 321 901 (appel non surtaxé)

Type de contrat
Contrat de prévoyance

Revalorisation possible
Oui

Mise en réduction de la rente
Après 8 années de cotisations

Coordonnées
www.harmonie-mutualite.fr / www.
prevadies.fr / www.mutuelle-existence.fr
Selon distributeur et régions

Pour • Un produit permettant de couvrir la dépendance totale et par-
tielle et de bénéficier d'un capital équipement de 4 500 € selon la formule 
choisie. Une option capital fracture de 1  500 € accessible sur toutes les 
formules (capital convertible en services à la personne). Un bon position-
nement tarifaire.

Pour • Deux formules pour la couverture de la dépendance totale et 
partielle via une rente mensuelle jusqu'à 2 000 €. Le versement de 75 % de 
la rente en cas de dépendance partielle. Un capital équipement versé dès 
la dépendance légère sur la formule Vivalis +. Des prestations d'assistance 
très conséquentes. La possibilité d'opter pour des coti-
sations viagères stables ou dégressives.

Contre • Des prestations d'assistance souvent 
limitées à de la mise en relation. Une franchise ab-
solue de 90 jours pour le versement de la rente et 
du capital équipement.

Limite d'âge à la souscription  :ÌÌ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   75 ans 

Délais de carence : ÌÌ ���������������������������������������������������� 12 mois si maladie physique,  
36 mois si maladie psychique

Définitions des niveaux de dépendanceÌÌ
Totale  :––  . . . . . . .       GIR 1 ou 2 et incapacité de réaliser seul au moins 3 des 5 AVQ
Partielle  :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    GIR 3 et incapacité de réaliser seul 2 des 5 AVQ

Versement des prestations (Franchises)  : ÌÌ  . . . . . . . . . .          Franchise absolue  
de 90 jours pour le versement de la rente et le versement du capital équi-
pement

Limite d'âge à la souscription  :ÌÌ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   75 ans

Délais de carence : ÌÌ ���������������������������������������������������� 12 mois si maladie physique,  
36 mois si maladie psychique

Définitions des niveaux de dépendanceÌÌ
Totale  :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        GIR 1 et GIR 2
Partielle  :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              GIR 3
Légère  :––  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               GIR 4

Versement des prestations (Franchises)  : ÌÌ  . . . . . . .       Franchise de 90 jours  
pour le versement du capital équipement

 De 500 € à 1 500 €

100 %Essentielle

100 %intégrale

 

 

 

100 % 

 

50 %

332.4 €
411.6 €

527.64 €

510.36 €
633.84 €
815.76 €

545.4 €
683.16 €
882.48 €

781.56 €
980.28 €

1 296.60 €

 

100 % 

 

 

4 500 € (inclus)

 De 300 € à 2 100 €

100 %Vivalis

100 %Vivalis +

 

 

 

100 %

75 %

75 %

 

100 %

 

100 %

5 mois de rente (inclus)

Assistance : ÌÌ  . . . . . . . . . . . . . . .               Infos pratiques, prévention maintien à domicile, 
bilan mémoire, livraison repas - médicaments, aide aux déplacements, aide 
ménagère, adaptation du domicile (ergothérapeute), matériel médical, aide 
de l'aidant

166.1 €
213.66 €
278.46 €

197.42 €
254.7 €

334.26 €

498.3 €
640.98 €
835.38 €

592.27 €
764.1 €

1 002.78 €

Assistance :ÌÌ ����������������������������� Infos pratiques, prévention maintien à domicile,  
téléassistance, livraison repas - médicaments, aide aux déplacements, coiffeur, 
venue d'un proche, garde malade et des animaux, aide ménagère, adaptation 
du domicile (ergothérapeute), matériel médical, aide de l'aidant

Vivalis : Rente dépendance totale et partielle (GIR 1 à 3). Vivalis + : Rente dépendance totale 
et partielle et capital équipement (GIR 1 à 4)

Essentielle intégrale Essentielle intégrale

500 €/mois 900 €/mois

Exemple de tarifs annuels (2010)

Vivalis Vivalis + Vivalis
300 € / mois

Vivalis +
900 € / mois

Exemple de tarifs annuels (2010)


